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Le règlement d'infanterie français du 1er mars 1928.

/. Vue d'ensemble.

Dans sa 1ère partie, intitulée : « Instruction technique » ce règlement
est divisé en un Avant-propos et 9 Titres, chaque titre réparti lui-
même en un certain nombre de chapitres, et les chapitres en articles.

L'avant-propos est la justification de la création de ce nouveau
règlement qui comprendra 3 parties, la première déjà citée ci-dessus,
la deuxième: Le combat; la troisième: Le service en campagne.

Cette justification très intéressante en elle-même, nous mène à
cette constatation que : « pour le groupe, la section et même la cp. il
convient de plus en plus de prescrire des formations imperatives en
nombre limité, et d'exprimer leur cas d'emploi en énonçant des règles
et non des considérations tactiques que les exécutants seraient tentés
d'interpréter diversement à la ligne.» Par là on se dégage un peu
du schéma, mais combien timidement. Il faut d'ailleurs reconnaître
que comme didactique le schéma a incontestablement de la valeur.
Il facuite la compréhension, développe de jeunes imaginations, aide à
gymnastiquer de jeunes intelligences comme celles des cadres subalternes

au moment de leur nomination; mais là s'arrête formellement
et sa raison d'être et son emploi.

Un autre point mis en évidence est l'adoption du F. M. 1924 qui
augmente considérablement la puissance de feu de l'infanterie,
puissance encore accrue du fait que le nombre des mortiers d'accompagnement

a été doublé et que la précision de ces engins s'est considérablement

améliorée.

Le titre premier comprend un 1er chapitre traitant à l'aide de
tableaux la composition sommaire du régiment et de ses unités : régiment
sur pied de guerre et sur celui de paix; un deuxième chapitre: les
Définitions donnant aux termes mihtaires un sens précis dans lequel ils
doivent être exclusivement employés; puis les signes conventionnels
et les moyens de commandement.

Le titre II est divisé en 4 chapitres. Le chapitre I traite l'organisation

de l'instruction; soit: les généralités, les matières à enseigner
aux soldats les matières à enseigner aux cadres. Le chapitre II, l'Action
du Commandement s'arrête sur la méthode générale d'instruction, la
marche générale de l'instruction, l'attribution des officiers dans l'organisation

et la marche générale de l'instruction, le programme d'instruction.

Le chapitre III développe l'instruction du réserviste et le IV
l'instruction des régiments du nord africain.

Le ture III est consacré à l'éducation morale, ce qui fait écrire au
Colonel F. Ferré, ancien professeur de psychologie appliquée à l'école
de Saint-Maixens: «L'éducation morale n'est somme toute qu'une
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partie de l'éducation et c'est un tort de découper cette dernière en
tranches paraissant n'avoir aucun rapport entre elles, comme si la
totalité de ce qui est enseigné au soldat ne rentrait pas dans un grand
« tout » qui s'appelle « l'éducation » tout court.

Et c'est peut-être bien pourquoi, pour certains, sinon pour
beaucoup, l'éducation physique, par exemple, est complètement étrangère
à l'éducation intellectuelle et cette dernière n'a rien à voir avec
l'éducation morale. Et voilà bien pourquoi encore, on voit aujourd'hui tout
comme autrefois, des tableaux de travail sur lesquels on lit cette hérésie :

De 7 à 8 heures: éducation physique;
de 8 à 9 heures: instruction sur le tir;
de 9 à 10 heures: théorie morale.
Comme si, vraiment avant 9 heures et après 10 heures, il n'y avait

plus à s'occuper du moral du troupier. »

Le titre IV enseigne en 5 chapitres l'école du soldat: Objet de
l'école du soldat, méthode d'instruction pratique de l'école du soldat,
mouvements sans armes, mouvements avec armes, fusil-mitrailleur,
préparation du soldat en vue de l'emploi au combat de ses armes,
outils et engins.

L'école de groupe portant le titre V comporte deux chapitres : Exercices

d'ordre serré; exercices préparatoires au combat.
L'école de la section est constituée par le titre VI avec deux chapitres

intitulés comme ceux du titre V.
Le titre VII développe l'école de cp. Exercices d'ordre serré, exercices

préparatoires au combat, exercices de combat, sont les trois
chapitres qui le composent.

Le titre VIII nous présente le Bataillon et le Régiment dans des
exercices d'ordre serré et des exercices de combat. Il n'est pas fait
avec le bataillon et le régiment des exercices préparatoires de combat.
Lorsque les cps. ont exécuté quelques exercices de combat, elles sont
aptes à prendre part à des exercices de bataillon et de régiment
comportant une hypothèse tactique.

Cette première partie du Règlement d'Infanterie se termine par le
Titre IX du plus haut intérêt: Méthode d'instruction pratique relative
aux petites unités donnée en un chapitre unique, divisé en deux articles :

Exercices d'ordre serré,
Exercices préparatoires au combat.
Telle est la répartition des matières traitées.
Dans un prochain article, nous reprendrons l'étude critique de

quelques-uns de ces titres et chapitres. Miles.
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